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CA Aix-en-Provence, 16 nov. 2011, n° 10-
23351

RG n° 10/23351

Motif : "L'assignation que les [demandeurs] ont voulu délivrer pour l'audience du juge des
référés du Tribunal de Commerce de Nice du 26 octobre 2010 à la société allemande (…) a
été refusée par celle-ci la veille (peu important que l'entité allemande l'ait reçue dès le 7
octobre) au motif, parfaitement justifié en application des articles 5 et 8 du règlement (CE)
n°1393/2007 du 13 novembre 2007, qu'elle n'était pas traduite en allemand ; or cette absence
de signification effective de l'assignation empêchait ce juge d'examiner le litige".

Mots-Clefs: Traduction
Langue
Signification
Refus de réception de l’acte
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